
N° 1997-2375 - finances et programmation + urbanisme, habitat et développement social - Vaulx en Velin
- ZAC "du Centre Ville" - Modalités financières de versement des participations publiques - Direction des
finances et du contrôle de gestion - Service des gestions externes - Département développement urbain -
Direction des projets urbains - Service de l'urbanisme opérationnel -

Le Conseil,

Vu le rapport du 4 décembre 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibérations en date du 9 juin 1994 et du 9 mai 1996, le conseil municipal de Vaulx en Velin a
accepté de participer au bilan de la ZAC "du Centre-Ville", à concurrence de 32 647 000 F TTC.

A la demande de la commune de Vaulx en Velin, la convention proposée a pour objet de fixer le
calendrier de versement de ses participations publiques en tenant compte de l'engagement du grand projet
urbain (GPU).

Elle prévoit les modalités suivantes :

- le solde de la participation due est acquitté en deux versements égaux de 9 442 000 F HT en 2001 et 2002,

- la SERL, concessionnaire de la ZAC, préfinance les sommes dues par la commune selon l'échéancier initial.
Les frais financiers issus de l'écart entre cet échéancier et celui de la présente convention sont à la charge de
la commune et réglés annuellement à la ZAC.

La ville doit délibérer sur ce document lors de sa séance du 17 décembre 1997 ;

B - Propose d'accepter la convention qui lui est soumise et de l'autoriser à la signer et à la rendre définitive ;

Vu ladite convention ;

Vu les délibérations du conseil municipal de Vaulx en Velin en date des 9 juin 1994 et 9 mai 1996 ;

Vu la demande de la commune de Vaulx en Velin ;

Ouï l'avis de ses commissions finances et programation et urbanisme, habitat et vie sociale ;

Ouï l'intervention du rapporteur précisant qu'il y aurait lieu d'apporter les modifications suivantes :

- 1er paragraphe - il convient de lire : "par délibérations en date des 9 juin 1994 et 10 juillet 1996" au lieu
de "par délibérations en date du 9 juin 1994 et du 9 mai 1996",

- 3° paragraphe - 2° tiret - il convient de lire : "le différentiel issu de l'écart" au lieu de : "les frais financiers issus
de l'écart" et il convient d'ajouter, à la fin de ce paragraphe, "(600 000 F HT par an)" ;

DELIBERE

Accepte :

a) - les modifications proposées par le rapporteur,
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b) - la convention qui lui est soumise et autorise monsieur le président à la signer et à la rendre
définitive.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


